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L e s é l e c t i o n s l é g i s -
l ; i t i \ e s e n S e i n e - e t -
Oise , de. m ê m e q u e 
le s c r u t i n de ba l lo t -
l a g e d e la S e i n e - I n t é 
r i eure , m o n t r e n t la 
p r é f é r e n c e c e r t a i n e 
du p a y s p o u r u n e 
p o l i t i q u e n e t t e m e n t à 
g a u c h e . 

M M . F i a n k l i n-
B o u i l l o n e t Gous t , 

rmdioaax-sociatisfcaa, s e r é c l a m a n t d e 
. U n i o n d e s G a u c h e s , o n t o b t e n u 56.810 
c o i x e t 55 .555 v o i x c o n t r e 50 .159 e t 4U.320 
a u x c a n d i d a t s d u Bloc Nat iona l . Ce qu' i l 
faut r e m a r q u e r , c 'est q u e MM. F r a n k l i n -
B o u i l l o n e t G o u s t n 'ava i en t r é u n i s u r 
l e u r s n o m s q u e 36 .000 v o i x en m o y e n n e 
a u x é l e c t i o n s de 101°, c o n t r e 86.000 a u x 
é l u s d u B l o c Nat iona l : M M . T a r d i e u , 
R e i b e l e t Golrat . 

De , )h is en p lus , la n a t i o n e s t d é g o û t é e 
rie, la poli lin; ue « b é b è t e » e t h y p o c r i t e 
l a c e s p r é t e n d u s m o d é r é s q n i v o u l a i e n t , 
ea t'.Mf», remettre ' l es a f fa ires d e la 
P r ô n e s en état . Lu réal ité , i l s n 'ont é té 
ïjuo d e s i n c a p a b l e s , p l u s féru? d e potit i -
•a i l l e r i e q u e les a u t r e s e t m o i n s r é p u 
b l i c a i n s q u e l e s ,De Mui i ou les G r o n s -
;^iu dont , au m o i n s , l e s o p i n i o n s reli-
g i euaeS é t a i e n t p u b l i q u e s . 

4. A 
C o s t c e p e n d a n t , à c e m o m e n t m a l 

f h o u », q u e 1' « E c h o d u N o r d » l a n c e sa 

gr a n d e cornbinaisHM p o l i t i q u e d e l'Al-
a n c e L i l l o i s e , a ins i n o m m é e paroe 

q u ' e l l e est p a t r o n n é e pur M . C o n e m , 
( l 'Armel ) t i t r e s . 

Le p r o g r a m m e es t e n t i è r e m e n t n o u 
v e a u , c o m m e on v a vo ir : R é p u b l i q u e 
rie t o l é r a n c e , l iberté d e l ' e n s e i g n e m e n t , 
é q u i l i b r e e t e n t e n t e e n t r e Je capi ta l et le 
travai l , ni réac t ion n i r é v o l u t i o n . . . 

En s o m m e , un parti m i n u s c u l e , s a n s 
c o n v i c t i o n s , s a n s c h e f s <•(. s a n s t roupes , 
des t in . - à n 'apeurer p e r s o n n e e t à faire 
s o u r i r e tout, le i n o n d e , u n e pet i te en tre 
p r i s e d e c a n d i d a t s a u r a b a i s : le vrai 
P a r t i d e s P e t i t e s A n n o n c e s . 

Ça sera , en fin de c o m p t e , c o m m e 
po iu ' le d e r n i e r V o y a g e c i r c u l a i r e d e , 
V << E c h o d u Word», on sera o b l k é de i 
r e m b o u r s e r l e s p l a c e s , faute d'avoir | 
rtSimi a s s e z d e client*-. 

* A 

Il faut q u e les m é d i o c r e s eu t a s s e n t 
l e u r d e u i l ! 

L 'op in ion p u b l i q u e , e n mat i ère de po
l i t i q u e , veut avo ir d e v a n t e l le d e s h o m 
m e s , d e s i d é e s a r r ê t é e s , d e s p r o g r a m 
m e s nel?>. La g u e r r e a h a b i t u é l e s ci
t o y e n s à la b r u s q u e r i e d e s d é c i s i o n s , à 
l a r u d e s s e d e s c o u p s . On a c c e p t e L é o n 
D a u d e t p a r c e qu'i l dit c a r r é m e n t l e s 
c h o s e s e t qu'i l faut « c o u p e r le cou à la 
R é p u b l i q u e >» : "n c o m p r e n d Marcel '" i-
c.hin q u i v a p a l a b r e r avec l e s A l l e m a n d s , 
q u i t t e à «Hre e m p r i s o n n é ; on r e c o n n a î t 
à P a u l - B o n c o n r le droit de c r i t i q u e r 
P o i n c a r é parce qu'il vote c o n t r e lui ; 
n i a i s oe qu 'on r é p r o u v e un peu partout) 
c ' e s t q u ' u n T a r d i e u cl un Golrat. eu a p 
p a r e n c e a d v e r s a i r e s , s ' e n t e n d e n t , en ca 
c h e t t e , p o u r p r é s e n t e r e n Se ine -e i -Oi se 
d e s candidat . - c o m m u n s , d u t o i - d i s a n t 
B l o c Nat iona l ! 

L 'espr i t ca tégor ique , d e s g e n s du Nord 
a v a i t t r o u v é u n e sor te d e sa t i s fac t ion à 
v o i r l e s par t i s c l a s s é s c h e z n o u s : D r o i t e : 
Part i l i b é r a i ; C e n t r e : F é d é r a t i o n R é p u 
b l i c a i n e : G a u c h e : Parti s o c i a l i s t e . 

L e s t e n t a t i v e s ries c a n d i d a t e é v i n c é s e t 
a s p i r a n t e c a n d i d a t s p o u r b r o u i l l e r l e s 
r a r t e s e t a c c l i m a t e r c h e z n o u s l e s b r u 
i n e s é l e c t o r a l e s , s o n t c o n d a m n é e s par 
a v a n c e . Le p a y s c o n t i n u e s o n ac t ion pro
g r e s s i v e v e r s la g a u c h e . L e s retarda
t a i r e s q u i v e u l e n t u n re tour v e r s la 
dro i te en s e r o n t p o u r l e u r s d é p e n s e s d e 
p u b l i c i t é 1 

E u g . G U I L L A U M E . 

M. Harding eut raison 
de rester à Denver 

L'une de ses autos tomba dans an ravin 
et il v eut 2 tues et 2 bleues 

Denver. 2S. — Dans le Colorado, une auto
mobile , dans laquelle avait pris place no
tamment M. Surome Oirt is , journaliste bien 
fnanti et mpnfnrnitanl du Comité n.-itioiini 
républicain, qui accompagne le Président 
Harding au cours de ta tournée que fait 
< elui-ci dans l'Ouest, est tombée dans un 
tav in . 

M. Oir t i s a été tué sur le coup ; Jeux 
autre;, journaliste?; eut été grièvement bles
s é s et le condiicteur'de l'automobile a suc
combé à s e s blessures. 

Le Président Harding et Mme Harding 
'étalent restas Ci Denven pour visiter l'hc-pl-
fa) militaire. 

"•-

L'express Strasbourg-Paris 
a déraillé 

Les dégâts sont purement matériels 
Bsr-le-Duc. 26. — L'express Strasbourg 

Pari- arrivant à 14 h. 10, a déraillé près de 
la gare de Nancoistronville. à 10 kilomètres 
lie Bar-le-Duc. Il c'y a P«* eu d'accident de 
personne, mais les rails ayant été arrachés 
kur une centaine de mètres, la circulation a 
été momentanément Interrompue sur une 
1,-oie e t l es trains o n t s o i : . d e longs retard*. 

Des milliers de locataires 
sont menacés d'expulsion 

— » 
Aujourd'hui la Chambre discutera 
le projet Levassent les protégeant 

On sait que demain la Chambre sera, ap
pelée à. se prononcer sur une proposition 
dont l'auteur est AT. Arthur Levasseur, dé
puté de Paris, et qui & pour objet de sur-
eoir aux expuls ions de. locataires que le ces -
sati,*.i des effets de la loi du 30 décembre 
1922 — votée pour une période de s ix mo i s 
— rendrait possibles à partir du 1er juillet. 

M. Arthur Levasseur précise d a n s les li
gnes qui suivent, les dispositions qu'il de
mandera a, la Chambne d adopter : 

— Au cours des s ix mois qui .viennent de 
s'écouler ,a dit M.' Levasseur, rien de "é-
1 ieux n'a été fait pour loger les locataires 
qui s e trouveraient s a n s abri a u t erme de 
juillet. Or, c'est par mill iers q u e les expul
s ions se produiraient si les décis ions de jus
tice rendues suivak».t leur cours . 

J'ai pensé, et la Commission de législa
tion civile a pensé avec moi, qu'il était im-
IKissible de permettre cela, pour des raisons 
d'humanité e t auss i par'souci du maintien 
de l'ordre public. 

Ue Jà, ma proposition qui a pour objet de 
permettre au juge d'accorder,'s' i l . l 'estime à 
propos, un défai nouveau pouvant al ler 
jusqu'à une anSvce. 

Pour fixer la durée de ce délai, le juge ap
préciera les besoins réels du locataire. Et 
celui-ci l e s indiquera dans une déclaration 
qu'il devra faire un mois avant l'expiration 
du congé vécu. 

Exceptionnellement, en ce qui concerne 'e 
prochain tenue , QOOS proposons de doubler 
]fh délais d'usage ries congés et d e proroger 
de trois mois tous les congés donnés pour 
juillet. 

t in mois avant l'expiration, les locataires 
qui n'auront pu -trouver de logement,- le dé
clareront à l a mairie de leur arrondisse
ment ou de leur vipe, qui leur donnera ré
cépissé do leur déclaration. Sur le vu de 
cel le pièce, ],- juge accordera un délai... 

Toujours d'accord avec la Coramis*icSi, 
M. Arthur Levasseur a e s t imé qu'il fallait 
fl'.maniler n l'I-'.tat et aux vil les de mettro a 
la disparition des maires I#:s locaux vacants 
qui dépendent de leurs domaine©, afin d'y 
installer les IrcaUiires s a n s abri. 

— II est scandaleux, fait observer le dé
poté, de Paris, do voir de niQimbreu'x établis
sements de l'Etat e t des c o m m u n e s demeu
re,- Inoccupé* quand il est tant de familles 
angoissée!! i>nr la perspective de l'expulsion. 

Et M. Arthur Levasîjeur de eittîcliire : 
— La Commission de législation, à. l'uqa-

njnvité, a approuvé m a proposition qui a re
cueilli également l 'adhésion d-u garde des 
sceaux. I"lle sera, j'en su i s convaincu, 'votée 
par \it Chambre et ratifiée par le Sénat, par--
ce qu'elle pare -S n w - tittiathfm or>raplnp»*è 
qui se s-^ru peut-être éclairclè d i e ! à o n a n , 
car il ex-ste tout de ~ in Ane dés IOMMVT Itnnw 
et' ir fnul prendre" les-mefcunea mér«ssair«s 
pour l e s faire sort ir de HV>bscurité volon
taire où le désir de spéculation les main
tien!, s'il n'est pas trop aisA d'employer cet
te [mag# qui répond pourtant bien à la réa
lité des fail-s. 

Les souverains roumains 
à Varsovie 

Varsovie. Ss. —: Le train royal est entré en 
gare au son de î'Hvmne roumain. 

Le présidant Wôucioohowski a salué le roi 
l'erdluntKl et la reine Marié, les fonctionnaires 
de la cour roumaine et de la République polo-
U.J !.-'.'. , 

-V, >iv- leur arrivée an palais Lar.icnskl. les 
souverains. le pesident do la Bépubliqiie, Mille 
Wolciorhowslta, iiinM 'pio les suites, ont assisté 
& la messe dans la chapelle du palais du Belvé
dère., r.u les souverains se sont- reildus ensuite. 

A midi, le président de la Itepubifque et Mme 
YVoi ioenowska ont rendu visite au roi et à 
la reine de lUimnanic, au palais Lazienski. 

A tT heures a ou lieu, au pelais Lazienski, une 
réception du corps diplomatique. 

A ÏO beunas, un grand diner de «ala a été 
donné nu château royal. 

II a < le suivi ri'uns réception et d'un concert 
extrêmement brillant. 

LÀ BOITE A MALICES 
l \ INCIDENT GAI 

On a o^tfrffé, jusqu'à [.résont,de nous envoyer 
des. anecdotes liamoriitii\ues des pays occupes. 
En vui.a une : A M«y<.uce. déinierement, un 
beau iiùtfKe se proniermit vètù. uniijuc:iient. ,de 
son pt'K." ,̂ de sa canne et do s<-n chaiieau. 

La foule s'axhnsse, la police intervient, veut 
orlCtcr le trop Olénientéirc Itonmïe de couleur; 
mais celui-ci exhibe, outre un rire large et bien 
dénié, "ne permission dûment signée par le 
commandant militaire français de Mayence, 
l'autorisant, lui, ^oWat des troupes coloniales, a 
sortir « en civil ». 

Le nègre avait parié qu'il terait une bonne 
blague 

La plupart des Allemands . de La localité 
étaient & .tes trousses; effet d'atavisme. 

POLIH AVOIR UNE BONNE 
La .sympathique Cl... a une fenmie dont le 

caractère difficile s'accommode mal • avec le 
besoin d épurds lnam'iestê par ces dames au 
tablier blanc. 

M. C... a pris une grande résolution : il a 
étù au bal de la salle Wagram. bal dit « de 
l'Esoaliér de Service ». * 

« En dansant, j'en décrocherai bien une », 
pcnsait-fl. eh ?e rendant au rendez-vous favori 
des cens de maison. 

Et, comme il tanguait avec une sémillante 
soubrette, il lui dit •' 

<• Vous n'aimeriez pas une bonne place î 
J'en connais une. 

— Mais peut-être, si c'est pour être avec vous. 
Vous dansez bien, on sortirait ensemble. 

— C'est chez Mme C-.. 
— Jamais chez ce chameau t- s'écria la sou

brette ; je sids renseigné : quand son mari n'est 
pas la, on ne .peut pas sortir avant, deux heures 

LA METHODE LOTI 
C'est une amusante coutume., Dans certains 

ports de guerre français, le dimanche soir en 
particulier, certains officiers de marine de ser
vice se promènent avec un parapluie. 

Aperçoivent-Ils un matelot ivre,-Ils l'appellent 
et lui disent : 

— Tenez, mon'brtve, voici un parapluie trou
vé dans la rue. Veuille» donc le porter au com
missariat w.-v. 

Le matelot, titubant, tout heureux de croire 
que son état indésirable n'a pas été remarqué, 
s'empresse de prendre le'pepto,et de le porter 
au commissariat. 

La, on prend le parapluie et l'homme et on 
les met en sûrelé. 

Cette méthode éaste de gravas incidente, . 
Or, savez-vous ô d l'imagina * 

l e metteur en botte. 

L A R E N A I S S A N C E 1>E N O S C I T É S 

La réalisation du nouveau plan de Cambrai 
niiMiwwmtmmm 

U n e a p p l i c a t i o n d e l a l o i d u 17 A v r i l 1 9 1 9 
s u r l e s D o m m a g e s d e g u e r r e 

Nous . avons • e«poeé dans s e s grandes li
g n e * / le plan de reconstitution de'Canxbrai 
e t indiqué'les modifications essentie l les , qui 
doivent- être apportées .ûu- tracé i des . pJaces 
et des rues. 

Du fait de ces disposit ions,-de nombreux . 
immeubles ne pourront > être reconstruite à 
l e t m emplacement: i C'est ' une ville novrvellc 

dté i ad; i us© et sanctionnée par une loi du 
27- Juillet 1921 qui " en vue de iaciliter l'exé
cution des plans , d'alignemeat,. de nivelle
ment, ainsi que les projets d'aménagement, 
d'extensHon et d'embellissenkeut, imposée par 
la loifde Mars 1919, .autorise l'Etat à rache
ter les immeubles e n d o m m a g é s en totalité 
ou ea pertie, dans les zones affectées par 

UN ASPECT DE LA PLACE D'AHMES 

— duns.'la»pai-tie centra le , .du:moins ,—• qui 
v a être .édi i iéedc.-toutes pièces. 

Comment réaliser une telle1 entreprise ? , 
Par' quels m o y e n s .financiers- pourra-t-on 

mener à<bonnc lui .un tel projet? 
La loi du 18 Avril-1919 sur les d o m m a g e s ' 

de guerre'lès'procurait.' Il a-suffi de'la;pré
ciser et d'en> définir' l'application. • • 

tta loi d'avril 1 9 1 9 
L'article 46 de la lo ipréc i tée s 'exprime en-

effet a ins i ; i 
a L'Eté-t a également .la faculté de 'ee ren

dre a<iqn.éreur 'pour tout- ou 'part ie *deo ' im-
meuiblés endornmages.au. détruits. A défant 
d'accord arajakle ; ie prix e s t détermine sui-

lesdijts p lans et projets et à en rétroc-Mei-
aux conditions d e s o n achat, la propriété à 
lo. commune. » 
• O s dispositions vont • donc permettre la 
cléposseasion. collective, étcivdont i t o u s une 
mesurer'commune et n e permettant à aucun 
de jouir de situations privilégiées. 

Enfûv la Vitte pourra imposer aux acqué
reurs é v à i h i e l s , des conditions d'architec
ture 'et d'Hygiène «en vue d'indispensables 
amélioration^. . 

Celte* Solution supprime, enfin; les expro-
"IMTatiOïis fawobnrs longues et onéreuses . 

Vers le relèvement 
Depuis -la promulgation de ladite loi, la 

eonventioa prévue est intervenue entre l s 

LA "SALLE-DES FETES DE L'HOTEL DE TILLE DETBUITE 

vant les règles prescrites pour l'évaluation 
de l'indemnité en tenant compte de la valeur 
du'sol 'ef en -y comprenant toufe les é léments 
p r é v u s - a u cas de remploi,, s i le vendeur 
prend l 'engagement de l 'effectuer'dans les 
conditions précisées à, l'article'5 d e - l a pré
sente loi. Le paiement aura lieu suivant J e s 
cae, comme il est di t aux articles *4 e t 45. »> 

La Municipalité de Cambrai demandait 
l'application' de cet'article, là où il ne serait 
pas possible "de procéder par rectification 
d'alignement. 

E l t proposait en conséquence que l'Etat 
se rerKltt acquéreur de tout ou partie dés 
immgnbles endommages et détruits -pour 
qu'il eh fit la 'rétrocession à la Ville. 

Cette dernière, en possession de l'ensem
ble des terrains et après avoir exécuté son 
rJan, ferait alors le lot issement et procéde
rait à la vente . . 

Des raisons'd'ordre pratique' et économi
que permettaient à la Ville de Cambrai de 
soutenir-cette ' th'èse . Celle-ci-a, d'ailleurs, 

Ville de Cambrai et l'Etat et la procédure 
normol-3 a pu jouer, s a n s qu'aucune difficulté 
sérieuse se- soit encore produite. 

Il semble, dans ces conditions, que. le re
lèvement de Cambrai, relardé jusqu'ici, va 
pouvoir être maintenant entrepris active
ment et que-la vieille Cité redeviendra bien
tôt le grand centre économique de-toute cette 
belle région du Combrésis . D. 

A coups de bêche, une jeune femme 
écrasa la tête de son enfant 

Nancy, 26. — Une jeune cultivatrice de 
-^ir-neuf ans, nommé Kagazzi, demeurant à 
Affracourt.a écrasé à coups de bêcha la tête 
de son nouveau-né dont el le enterrât-ensuite 
le cadavre au pied d'un arbre. 

La mère dénaturée dut avouer son forfait 
« u * gendarmes qu'avait avertis upo lettre 
anonyme. Elle a été écrouée à Nancy . . 

« y V y V W ' ^ ^ ^ » r ^ ^ r V t f t f ^ ^ ^ ^ V l ^ r t ^ ^ i ^ W r t ^ » r % r t r t r t r t r t r t * f c r V l i 

IN: 

* Qoand'ie-pense qu'autrefois i*-pouois -^«sJgMSf J&t«ae».j»ur <ttmu>*n tn^sjati0j.. 

Une combinaison s'échafaude 
entre Londres et Berlin 

/ / s'agirait de constituer une République Rhénane 
protégée par l'Angleterre 

Paris , 25. — .suivant un de nos confrères 
en oe moment s'échafaude entre Berlin et 
Londres, une combinaison dont voici — sous 
toutes réserves — les détails. 

Les députés des régions rhénanes ont été 
mandés récemment h: Beriin où ils ont été 
oblieés de prêter au Heich un nouveau ser
ment de fidélité, mais en m ê m e temps on 
leur a laissé entrevoir que, pour donner à. 
la France des apaisements apparents, il se
rait peut-être opportun, d'ici peu, de consti
tuer les provinces rhénanes et la Ruhr en 
une sorte d'Etat tampon, à condition qu'une 
telle entreprise fût-faite d'accord avec l'An
gleterre et sous l'égide de personnalités rhé
nanes dés ignées à l'avance. 

Le chef du gouvernement serait le docteur 
Adenauer, maire de Cologne, dont la colla
boration avec les Anglais remonte très haut, 
puisqu'en 1919, le colonel Ryan, chef do 
« L'Intelligence Service Britannique » tra
vaillait avec lui et au moment du coup 
d'Etat de Kapp, lui proposait de créer en 
Rhénanie , assurée d'avance de la protection 
de Londres, un emprunt de 20 mill ions de 
livres sterling. 

Pour empêcher l'influence 
française dans la Ruhr 

Les subventions données par la Cité aux 
grévisk-s de la Sarre, à certains Flamin
gants et à certaines organisations syndicales 
italiennes n'ayant pas suffi pour isoier la 
France et lui créer des difficultés décis ives , 
la République rhénane de Cologne est la ma
noeuvre suprême, pour empêcher l'influence 
française de s'implanter définitivetnent sur 
les bords du Rhin. 

Pendant que ce louche Etat rhénan s'éla
bore, à toute éventualité les partisans du 
docteur Dorten ne l'ont pas abandonné. 
Mais le gouvernement français, ag issant 
avec sa loyauté habituelle, n'a pas soutenu 
le m o u v e m e n t rhénan. 

"Nous continuerons de résister " 
. a dit le chancelier Cuno 

Mais il semble espérer en 
une prochaine solution du conflit 

> tCcèSgfflSeTf, 25. — Lès aateMtée provflV-
c i s i es e t . municipales et les représentants 
d e s , grandes Associat ions économiques et, 
politiques avaient été convoquées." hier 
après-midi, pour entendre un discours du 
chancelier. 

Faisant allusion a la séparation géogra
phique de la Prusse orientale du reste de 
l 'Allemagne et à l'occupation des régions 
du Rhin et de la Ruhr, le, chancelier a dé
claré que les territoires a l lemands resteront 
a l lemands . 

— Je puis affirmer, a-t-H dit, que la vo
lonté de rés is tance es t auss i ferme qu'au 
début de l'occupation. 

Néanmoins , nous devons faire en sorte 
que les,.souffrances des populations des ter
ritoires occupés n e soient pas- prolongées 
outre mesure . 

Nous n'avons rien négligé, avant et de
puis l'occupation, de ce qui pouvait amener 
une solution acceptable et définitive de la 
question des réparations. 

L'effet qu'on pouvait attendre de notre 
mémorandum, a été produit, - a r il est clair 
que nous ne pouvions du jour au lendemain 
nous asseoir à la même table que la France 
pour négocier. 

Le résultat auquel nous sommes parvenus 
est de convaincre le monde que l'Allemagne 
avait la vodonté sincère, non seulement de 
promettre des réparations, mais de les 
payer. 

Nous y emploierons toutes nos forces, 
mais à l a condition, sans doute, que nos 
prestations effectuées, nous redevenions li
bres . 

Bien que la France ne soit pas encore dis
posée à négocier et persiste à demander la 
cessation de la résistance passive, un pro
grès sensible a été réalisé. 

L e chancelier a affirmé de nouveau que 
la résistance pass ive n'était pas née d'un 
ordre du gouvernement, mais de la volonté 
de la population. 

« Aucun gouvernement, a-t-il dit, m ê m e 
s'il le voulait, n e pourrait arrêter cette ré-

.s istance; mai s 'aucun gouvernement ne peut 
désirer qu'elle prenne fin avant qu'elle ait 
ouvert la voie à une solution équitable. 
Nous arriverons d'autant plus vite à cette 
solution que le peuple allemand sera plus 
uni ». 

Le chancelier a terminé en disant que le 
gouvernement sévirait impitoyablement 
contre ceux qui s e dérobent aux obligations 
qu'impose la situation actuelle. 

Une nouvelle série 
d'agressions et attentats 

Des sentinelles lurent attaquées 
un allemand fut tué par ses compatriotes 

Dusseldorf, 25. — A Rheinau, un Alle
mand occupé par les autorites d'occupation, 
A l'enlèvement du charbon pour le compte 
de la reconstitution industrielle, a été tué 
d'un coup de revolver par des Allemands, 
que l'on suppose être des schupos. 

A Linden, un camion transportant des 
explosifs a été arrêté et confisqué. 

A Kreuznach, au cours de la nuit, du 22 
an 23 juin, deux antennes de T. S. F., pla
cées sur un bâtiment militaire, ont été c i - * 
saillées Une enquête est ouverte. 

Le 24 juin, à minuit 30. un coup de feu a 
été tiré sans résultat sur une sentinelle du 
40e R. I. à Derendorf. 

Le même jour, à 3 heures 30, à Deren
dorf, une sentinelle du poste des douanes a 
tiré trois coups de feu. «ur des .Allemauds 
api s'eBûiayaiants 

Dans 'a nuit du 2 i au 25 juin, à Mestfro 
fen, un coup de feu a été tiré par une senti 
nelle,' qui n'a pas été atteinte. 

Une bomba a détruit 
l'imprimerie d'un journal 

Munster. 25. — Une bombe a fait explo
sion la nuit dernière dans les bureaux du 
journal socialiste « La Volonté Populaire »i 

L'imprimerie du journal a été complète* 
ment détruite. 

On serait déjà sur la trace des auteaim 
de l'attentat, qui appartiennent aux milieu* 
nationalistes socialistes. 

Une attaque de bandits 
masqués à "Berlin 

Berlin, 25. — Des bandits masques et 
armés ont pénétré dans les bureaux des. 
usines a gaz, à Berlin-Cherlottenburget s<« 
•ont ein|>arcs d'une caisse contenant 22 mil
lions de marks , destinés au paiement de* 
ouvriers. 

Vas d'officier belge attaqué 
dans tes environs de Suer 

Bruxelles, 25. — On déclare dénué de tout ; 
fondement, la nouvelle lancée p;ir la a Gu-
zette de Voss », s*Ion laquelle un lieutejMnf 
beige aurait été grièvement blessé S Maries* 
lires de Buer. 

Des sentinelles ont tué accidentellement 
Les victimes sont: un capitaine, 

un sergent et un soldat 
Dus^eVdoi-f, 2f>. — Dans la, nuit du iS au 

23 juin, un capitaine du 07e R. L a été tue 
accidentellement par un soldat 

L'oflicier faisait une ronde • la g;ire d* 
Bnrnig, près de Castrop. Un sergent, qui 
l'accompagnait, a été biessé. 

Dans lalmênie nuit, un soldat du We R I. 
a été tué accidentellement d'un coup de feij 
an poste, de Kalkum, au nord de Dusseldorf. 
par e.n soldat du même régiment. 

Le salaire des mineurs: 75.000 marks 
Dusseldoif. 25. — A partir d'aujourd'hui, 

les mineurs de la Ruhr tou -heront mi éc
laire moven de "â.000 marks, c* qui con*-
tltu* depuis le 15 juin une nouvel le augemn-
tâtïon de 25.O0O marks . • -. 

Les mineurs réclamaient cent mille mark» 
par jour. . . 

Les complications fiscales 
doivent être évitées 

M. de Lasteyrie parle d'accorder 
des améliorations au petit commerce 
Briva .25. — Au cours d'une réunion orguoi 

sée par la Fédération des Commerçants ri lu. 
dustriels de l'arrondissement. M. fie Làst?' > i<. 
ministre des Finances, a été amené ù compu
ter et préciser les déclarations qu'il a fni;e* 
au Sénat la semaine dernière, a piwpos du 
recouvrement des impôts. 

— Jo reconnais, o-l-il dit, que les eoronnT-
cahts et les industriels peuvent «voir mielait^ 
droits de se plaindre d« la compiieaiicti rfo 
régime fiscal auquel Ils soffl «ftsujêttii et de la 
multiplicité des contrôles de loute najure 
qu'ils sont obligés de subir. 

Dans l'état actuel de ni -s flnatv es, il n" 
peut être question d'entrer dans la Vole .1 . 
dégrèvements d'impût*, mais il ni'app-u'aii 
comme absolument nécessaire d'à c r i e r aM 
commerce et à l'industrie, et plus spécialement 
au petit commerce certaines det- sinjpiinSs*-
tions et des améliorations qu'il reelaifte. 

Je crois que nous pourrons faire droit â ce* 
desiderata, en entrant largement dans la voie 
des forfaits. 

Nous sommes entrés dans cette vole, en ce 
qui concerne le chiffre d'affaires. 

Tous les commerçants et industriels dont !f» 
chiffre d'affaires est Inférieur à 1ÎO.O0O francs, 
peuvent bénéficier do ce régime.-

Il n'est nullement impossible de c œ c e v o i ï 
qu'un réR-imo analogue eoit institué pour les 
petits commerçants, leur donnant la faculté:, 
quand ils le désireront d'être taxés sur des 
bases forfaitaires et non plus, comme actuel
lement, sur les, chiffres des bénéfices roels, 
presque impossible a déterminer avec pré
cisions. 

M. de Lasteyrie a conclu en annonçant qu'il 
avait l'intention de constituer une Commis
sion dans laquelle, les intéressés seraient re
présentés pour étudier la question. 

La loi des Finances a été 
examinée par le Sénat 

Dans sa séance do lundi matin le Sénat m 
abordé la loi de finances. L'article 1er e s t 
réservé. 

L'article 2 stipule un prélèvement sur les 
ressources du budget général au profit du bud-* 
cet des dépenses recouvrables d'une somme <*& 
deu\ milliards et demi. 

L'n amendement de, M. DENIS tendant a rets.» 
bl>r la patente comme avant-guerre est coroV 
battu par le Ministre et M. Denis retire son 
aniendement. 

11 est décidé que \c. taux du droit annuel dn 
transmission sur les tities au porteur sera port* 
do 0,50 % S 0,60 %. 

Divers articles sont disjoints 
La discussion de la loi de finances est reprit* 

a la séance de l'après-midi. 
M. GU ILLIER demande la disjonction de 

l'article 23 qui applique des pénalités excessives 
en cas d'insuffisance d'évaluation Immobilière 
en matière de œtiUftioas. M. Gufiiier invoque la 
difficulté d'une évaluation exacte. Le Ministre 
s'oppose ta disjonction. Le Sénat passe outre et 
la disjonction est votée par 162 contre 137. 

La Commission propose la disjonction des 
articles 32 a 38 qui prévoient des exonérations 
fiscales destinées a encourager les constructions 
d'immeubles — et .'a disjonction est adoptée par 
162 voix contre 115. La question sera d'ailleurs 
reprise et examinée ultérieurement. 

Disjoints également à ta demande de la Com
mission les articles 62 sur la taxe des liquides 
alcooliques utilises a la fabrication du vinaigre.. 
63 portant modlficsbon & la taxe sur les ciné-

J m s x X t débat a» Hnniu tan iuiiemÉ!hui^Mrdi 

endornmages.au

